
N° 27798

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-2 et 
L 5211-10,

VU la délibération n°2.2 du conseil communautaire du 17 avril 2025 relative à la délégation 
d’attributions du conseil communautaire au Président,

VU le marché n° 2024-M0030001 ayant pour objet une étude préalable de délimitation de 
sites patrimoniaux remarquables sur les communes de Limoges et Feytiat, notifié le 17 juillet 
2024 à la société GHECO URBANISTE domiciliée 13 bis rue Buffeterie – 17000 LA ROCHELLE, 
pour un montant maximum de 87 000 € HT sur la durée totale du marché,

CONSIDÉRANT qu’une personne publique dispose toujours du droit de résilier 
unilatéralement un contrat pour un motif d’intérêt général, qui, en l’espèce, tient à l’abandon 
du projet, rendant celui-ci sans objet ;

D E C I D E

Le marché n° 2024-M0030001 relatif à une étude préalable de délimitation de sites 
patrimoniaux remarquables sur les communes de Limoges et Feytiat, est résilié pour motif 
d’intérêt général.
Conformément à l’article 17.1 du CCAP, le titulaire ne percevra aucune indemnité.

La présente décision prendra effet à compter de sa notification au titulaire.

Fait à Limoges, 

Publié le vendredi 23 janvier 2026
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